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--- 

 

COMPTE RENDU DU 5E COMITE DE PILOTAGE DU SITE NATURA 2000  

FR 7301631 - « VALLEE DU VIAUR ». 

 

SEANCE TENUE LE MERCREDI 17 MARS 2021 EN VISIOCONFERENCE 

--- 

Etaient présents : 

 

Mme. CHARPIAT Nathalie, DDT 12 

M. NERI Frédéric, CEN MP 

Mme MARTIN Sabine, Conseil de développement territorial du Pays Midi-Quercy 

M. COUDERC Henri, OFB 82 

M. PELOZUELO Laurent, OPIE MP 

Mme. ARDORINO Florence, Déléguée territoriale Tarn Agout, EDF Hydro Sud Ouest 

M. FAUCANIE Robert, FDC 82 

Mme. LITRE Alexandrine, commune de Camboulazet 

M. ESPIE, Gabriel maire de Camjac 

M. PRUD’HOMME François, CBNPMP 

Mme. GUILMET Martine, Fédération de pêche 12 

M. PUECH Dimitri, OFB 81 

M. VRIGNON Emmanuel, CD 81 

M. LEBLANC Gilles, DDT 82 

Mme. PROUFF Bénédicte, FDAPPMA 81 

Mme. MAZARS Brigitte, conseillère départementale Aveyron et Tarn  

Mme. GIRAUD Flore, CRPF 

M. DECAUX Clément, EPAGE Viaur,  

Mme. CABAILH Corinne, OFB 12 

M. MALIET Thierry, maire de St Christophe 

Mme. GAUBERT Edith, mairie de Centrès  

Mme. BOUTIN Marion, rural concept 

M. NESPOULOUS Régis, maire de Comps-La-Grand-Ville 

M. BRIAND Vianey, CA12 

M. PUECH Frédéric, CD 81 

Mme. FURMANIK Sylviane, DDT81 

Mme. PESSOTTO Liliane, science naturelle Tarn et Garonne 

M. FABRE André, conseillé départemental Carmau Cérou 

M. DELCAUSSE Pierre, randonnée pédestre 12 

Mme. FAVRE-REGUILLO Sophie, syndicat Agout 

M. DORADO Thibaut, AEAG 

M. EYMARD D. FDC 81 
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M. CHARLOT Baptiste, CEN Occitanie 

M. CROSS Emmanuel, mairie de Laguepie 

M. CHRISTMANN Serge, adjoint Trémouille  

M. GILHODES Emmanuel, rural concept 

Mme. DEVEZE Laura, rural concept 

 

 

Etaient excusés : 

 

M. BRIANE Gérard, Université Toulouse Jean Jaurès, Laboratoire GEODE, CSRPN 

Occitanie 

Mme. HUGONNENC Sophie – Arbres, haies, paysages d’Aveyron 

Mme CHARTRAIN Léa – CCQRGA 

Mme ESCANDE – comité tourisme 81 

Mme CAMPOURCY Leslie – LPO 12 

Mme. DEVELAY Anne-Marie, Mme. LAMANDE Nathalie – DREAL 

Mme. DANIEL Bertille – PETR Midi-Quercy 

M. COLLIE Jérôme – CD 82 

M. ASTRUC Christian – conseillé départemental 82 

MALATERRE Guy – maire de Pampelonne 

Mme. MARANGONI Elsa - CPIE Rouergue 

M. ESPINOSA Georges– FNE 82 

M. GAUBERT Michel – président syndicat propriété privée rurale de l’Aveyron 

Mme. SIGAUD LAURY Christel– Conseillère départementale 12 

Mme. GROSBORNE Nathalie, Philippe MANNELLA - CPIE Quercy-Garonne 

M. ARTEL François – ONF Unité territorial Aubrac-Causses 

 

Ordre du jour :  

▪ Rappel sur le site Natura 2000 et ses objectifs 

▪ Bilan détaillé de l’animation 2020/2021 

o Contrats Natura 2000 

o Inventaires Odonates 

o Modification du périmètre 

o Assistance à l’application du régime d’évaluation des incidences  

o Communication/sensibilisation 

▪ Proposition d’animation 2021 

▪ Questions diverses 

Mme Sylviane FURMANIK, de la DDT81 ouvre la réunion, accueille et remercie les 

participants pour leur présence. Elle propose alors un tour de table, puis apporte 

quelques rappels sur le site Natura 2000. Emmanuel GILHODES fait ensuite une rapide 

présentation de l’historique du site puis présente les différents habitats d’intérêt 

communautaire (HIC) et les espèces d’intérêt communautaire (EIC) présents sur le 

site.  
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Après avoir fait un rappel sur les enjeux et objectifs du site Natura 2000, Emmanuel 

GILHODES présente dans un premier temps le bilan de l’animation 2020-2021. 

Chaque point abordé lors de ce COPIL sera détaillé dans les paragraphes ci-

dessous.  

 

Bilan des actions engagées en 2020-2021 :  

➔ Contrats Natura 2000 

Concernant les contrats Natura 2000 hors agricoles, Emmanuel GILHODES met en 

avant  le montage d’un contrat forestier « îlots de sénescence » sur les communes de 

St Just/Viaur – Camjac avec une parcelle de 0.82 ha engagées. La démarche à 

suivre pour ce contrat forestier est la suivante :  

- Vérification éligibilité du demandeur et des parcelles 

- Explication des enjeux, objectifs et obligations du contrat 

- Diagnostic de terrain 

- Proposition des arbres/îlots à engager au demandeur  

- Montage et transmission du dossier  

Pour ce qui est des contrats Natura 2000 agricoles (MAEC) leurs objectifs est de 

conserver ou adapter les pratiques liées au pâturage et/ou à la fauche sur des 

parcelles naturelles mais également de participer à la conservation et à l’entretien 

des haies et des vieux arbres. Ces contrats sur la base du volontariat ont une durée 

de 5 ans, puis un suivi de ces contrats est effectué. En effet, un rappel de tous les 

exploitants engagés en 2017, 2018 et 2019 a eu lieu afin de veiller au bon 

déroulement du contrat, de vérifier les changements de situations, surveiller la 

complétude des fiches de suivis, rappeler le cahier des charges, etc.  

Laurent PELOZUELO s’interroge sur les résultats de ces contrats, et du respect des 

cahier des charges. Emmanuel GILHODES répond qu’à ce jour l’ensemble des 

contrats ont été respectés et qu’il y a eu de bons retours de la part du monde 

agricole. Toutefois, les animateurs du site ne se rendent pas sur les parcelles suite à la 

signature du contrat ce qui empêche d’avoir une vision sur l’évolution des parcelles. 

Emmanuel souligne le fait qu’il y a une bonne prise de conscience de l’enjeu 

environnemental de la part des agriculteurs locaux, certains souhaitant même 

s’engager dans de nouveaux contrats. 

 

➔ Inventaire Odonates 

Afin d’améliorer la connaissance des odonates (dont ceux d’intérêts 

communautaires), des suivis naturalistes ont pour la seconde année consécutive été 

réalisés. Pour ce faire, des passages de terrain entre le 29 juin et le 30 juillet ont 

permis de réaliser une prospection des 10 stations positives à O. curtisii, M. splendens 
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et G. graslinii. L‘objectif de cet inventaire est de faire une description qualitative et 

quantitative des odonates sur le site. Il y a un réel intérêt à pérenniser ces inventaires 

pour être le plus objectif possible et s’affranchir des variations interannuelles. Ainsi il 

est prévu en 2021 de réaliser de nouveau la collecte des exuvies pour finaliser 

l’étude. Lors de ce troisième passage l’intégralité des stations sera étudiée de 

nouveau avec le même protocole que celui de 2019 et 2020.  

Laurent PELOZUELO précise que ces trois espèces d’odonates (EIC) ne sont pas si 

courantes mais de libellules endémiques du Sud-ouest Européen.  

Baptiste CHARLOT précise que le protocole mis en place sur 3 ans est une bonne 

chose, car il peut y avoir de fortes variations d’une année sur l’autre et qu’il permet 

donc d’avoir une idée la plus précise possible du résultat des observations. Par 

exemple, sur le Lot Amont l’effectif de 2021 est trois fois inférieur à celui de 2019.  

Clément DECAUX explique alors s’être interrogé sur le lien avec l’hydrologie des 

années précédentes et pas uniquement de l’année actuelle et notamment sur 

l’influence hydrologique pendant la phase aquatique des exuvies.  

Pour François PRUD’HOMME il y a un travail de fonction écologique à mener en 

parallèle avec les habitats. Peut-être en essayant de trouver s’il y a des liens 

fonctionnels entre les différentes espèces et les habitats d’intérêt communautaire. En 

réponse à cela,  

Laurent PELOZUELO pense que pour ces trois espèces il n’y a pas de lien à établir 

avec la végétation mais plus avec les micro-habitats en terme minéral et la vitesse 

de courant.  

Martine GUILMET, demande si une étude/suivi est prévu pour l’Agrion de mercure. 

Marion BOUTIN répond que pour cette espèce il n’y a pas eu d’inventaire en plus de 

celui du DOCOB. Elle précise également que le site Natura 2000 de la Vallée du 

Viaur est en grande partie dans des secteurs boisés ; qui n’est pas l’habitat favorable 

de l’espèce.   

 

Baptiste CHARLOT précise que lors de la mise à jour du FSD (formulaire standard de 

données), cette espèce a été ajoutée car une donnée historique est présente.   

Emmanuel GILHODES ajoute qu’il y a un enjeu beaucoup moins important que sur les 

3 autres espèces citées plus haut.  

 

➔ Modification du périmètre 

En 2019/2020 les grandes lignes des modifications à apporter avaient été présentées 

et validées. Cela concernait l’ajout des affluents avec des populations significatives 

de Moule perlière ou d’Écrevisse à pattes blanches ; le rattrapage des décalages du 

site ; le calage au cadastre y compris sur la partie amont en intégrant les parcelles 
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de part et d’autre du cours d’eau ; la reprise sous SIG de l’ensemble du périmètre du 

site.  

En 2020/2021, une concertation est mise en place, amenant à la rencontre des 

communes nouvellement intégrées, des communes avec une augmentation 

significative puis des communes du secteur amont. Enfin, un texte a été mis à 

disposition dans les bulletins municipaux.  Il a été très apprécié, en effet il y a eu des 

retours très positifs et en grand nombre. Emmanuel GILHODES souligne le fait que la 

population s’intéresse à la préservation de la biodiversité, à la politique Natura 2000, 

aux MAEC, etc.  

Enfin, un travail cartographique d’harmonisation du site est en cours et sera terminé 

d’ici fin mars. Le but étant de vérifier la cartographie des HIC du site ainsi que croiser 

la première proposition du périmètre avec les contrats (MAEC + forestiers).  

Suite à cette présentation sur le périmètre, François PRUD’HOMME demande si les 

inventaires (cartographie des habitats principalement) ont été fait ou pas ?   

Marion BOUTIN répond que sur les parties enlevées la cartographie existe, mais que 

pas pour les parties à ajouter.   

François PRUD’HOMME répond qu’il s’agit d’une surface considérable qui est 

ajoutée et que la cartographie complémentaire sera par conséquent très 

importante.  

Sylviane FURMANIK explique qu’une fois la modification du périmètre validée il y 

aura la possibilité de faire des inventaires des EIC et la cartographie des habitats.   

Emmanuel GILHODES reprend son interaction en précisant que le périmètre actuel 

est de 9 310 ha et que le nouveau fera 17 338 ha, soit un ajout de 8 394 h pour 365 

ha retirés.  

Flore GIRAUD pose alors deux questions : la première sur l’intérêt d’ajouter des 

surfaces forestières au périmètre alors qu’il y a peu de contrats et une deuxième 

question sur le fait de prévenir les propriétaires sur les contraintes et les avantages. 

Concernant la première question, Marion BOUTIN répond qu’il y a plusieurs options, 

soit on trace une bande tampon à X mètres du Viaur ou bien on se cale sur les 

contours des parcelles. Pour la deuxième question, elle répond qu’il n’y a pas les 

moyens pour contacter individuellement chaque personne concernée, d’où le choix 

de la concertation par communes et élus locaux.  

Henri COUDERC demande comment ça se passe lorsqu’il y a une opposition au fait 

qu’une parcelle soit intégrée ?   

 

Sylviane FURMANIK répond que pour s’opposer il faut que ce désir soit justifié (il faut 

une certaine homogénéité dans le périmètre du site).  

Pour répondre à la question de Flore GIRAUD, Emmanuel GILHODES explique que 

c’est un choix de ne pas trop faire de contrats forestiers car c’est une contrainte en 

termes de temps (en effet le temps d’animation est très important pour des surfaces 
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parfois faible). Mais il y a tout de même eu à ce jour 3 contrats de réalisés et une 

« liste » de 6 personnes intéressées pour faire des contrats forestiers.  

Marion BOUTIN précise qu’il y a un certains temps d’animation et une enveloppe à 

consacrer au site avec différents enjeux et certains sont plus prioritaires que d’autres. 

Il faut donc trouver un équilibre en fonction des outils dont on dispose et prendre en 

compte les différentes attentes.  

Serge CHRISTMANN, s’interroge concernant les nouvelles parcelles au bord du Viaur, 

si le propriétaire ne veut pas contractualiser quelles seront les contraintes ?  

Sylviane FURMANIK répond qu’il n’y aura pas de contrainte particulière puisque 

l’ensemble des contrats se font sur la base du volontariat.   

Flore GIRAUD explique qu’il faut tout de même faire une évaluation d’incidence 

pour la coupe du bois et le défrichement. Il y a un formulaire à remplir ce qui impose 

quelques contraintes, de plus on défriche plus difficilement sur les zones Natura 2000. 

À cela Clément DECAUX confirme qu’il y a quelques éventuelles obligations et 

contraintes. Il ajoute que pour les propriétaires qui possèdent des parcelles  situées 

au bord du cours d’eau s’il y a des actions d’aménagement c’est la loi sur l’eau qui 

va gérer cela. Cependant, il est rare qu’il y ait des projets impactant.   

 

➔ Assistance à l’application du régime d’évaluation des incidences 

En 2020/2021, rural concept a reçu deux sollicitations. Premièrement, un projet de 

ferme équestre à Montirat, avec la création d’un manège, d’un parking, d’écuries… 

Les parcelles concernées par ce projet sont situées sur le site Natura 2000 (en HIC). 

Des échanges sur le projet ont donc eu lieu, avec la transmission du formulaire 

simplifié des évaluations des incidences et la préconisation de gestion (praire et 

ripisylve).  

Comme deuxième projet, il s’agit de l’agrandissement d’un parc de jeux gonflables 

dans la rivière Viaur. Pour ce faire, des signalements et contacts avec les riverains 

ont lieu ainsi que des échanges avec les services de l’État (DDT81 et DDT82).  

Concernant ce projet, Laurent PELOZUELO se demande si les communes sont 

accompagnées par des bureaux d’études, notamment par rapport aux odonates. 

Emmanuel GILHODES répond qu’il ne sait pas s’il y a des études particulières.  

Clément DECAUX ajoute que la commune est assez bien informée, et qu’il est rare 

que des choses se fassent s’il y a de réels enjeux.   

Emmanuel CROSS, maire de la commune en question précise, qu’il ne s’agit pas 

d’un agrandissement mais d’une sécurisation du site et que d’autre part il a tout à 

fait conscience des enjeux Natura 2000, sur lesquels la mairie de Laguepie informe et 

communique beaucoup.  

Pour suivre, Thierry MALIET, demande un conseil par rapport à l’acquisition d’une 

parcelle pour en faire une aire de détente au bord du Viaur sur la commune de St 

Christophe en expliquant que tout sera laissé en état hormis une partie aménagée 
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pour le stationnement. Il s’interroge alors concernant des mesures de sauvegarde 

éventuelles et la procédure à suivre s’il y a des enjeux à prendre en compte.  

Emmanuel GILHODES lui répond qu’il pourra se rendre sur place (accompagné si 

besoin du SMBVV) pour le conseiller.  

➔ Communication/sensibilisation  

Diverses actions sont mises en place comme la lettre d’information en cours de 

rédaction qui traitera de la modification du périmètre et de la présentation de la 

loutre. Les membres du COPIL pensent qu’il serait intéressant d’ajouter un texte 

concernant les insectes saproxyliques.  

 

En 2020/2021, des échanges réguliers ont eu lieu entre l’EPAGE Viaur, l’association 

Viaur Vivant, la mairie de Jouqueviel, Gérard Briane et Rural Concept concernant le 

projet de panneaux pédagogiques à installer sur le GRP des Gorges du Viaur...  

À ce sujet, Emmanuel CROSS souhaiterait faire de la communication dans le cadre 

des villages classés « pavillon bleu ». Il de demande s’il y a possibilité de récupérer le 

contenu de ces panneaux pour en faire un grand synthétique.  

Clément DECAUX répond positivement, mais précise qu’il s’agit de panneaux très 

ciblés au secteur où ils seront implantés.  

Enfin, l’animation prévue le 26 aout à Bor et Bar a dû être annulée. Une nouvelle 

balade à destination de grand public sera réalisée en 2021.  

 

Proposition d’animation 2021 

 

Concernant les actions contractuelles, on propose : la mise en place d’un contrat 

forestier et les MAEC avec le suivi des contrats et la reconduction des contrats.   

 

Pour ce qui est des actions non contractuelles : il est prévu de consacrer du temps 

au projet d’extension du périmètre du site, basée sur des échanges avec les 

communes/riverains. Il est également proposé de répondre à la fiche action B1 en 

mettant en place une action de concertation sur la biodiversité et hydroélectricité. 

À ce sujet, Clément DECAUX se demande s’il faut se rapprocher des gestionnaires 

de barrages (EDF) plutôt que des privés ?   

Marion BOUTIN, répond que les enjeux importants se trouvent là où il y a de gros 

ouvrage donc il faut d’abord échanger avec EDF sur le lien entre ouvrage et 

préservation de la biodiversité puis dans un second temps s’intéresser aux plus petits 

ouvrages (seuils, moulins). 
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Florence ARDORINO ajoute qu’il y a un colloque EDF organisé en visioconférence le 

19 mai.  

Concernant l’amélioration des connaissances et du suivi scientifique notamment sur 

les odonates. Il est prévu de réaliser une troisième année d’inventaires/prospections 

sur le Viaur   

À ce moment-là, Bénédicte PROUFF relève que la présence du Chabot sur le Viaur 

est une question qui est toujours en suspend.   

Martine GUILMET répond qu’il s’agit d’un problème particulier car un seul individu a 

été découvert sur la rivière Viaur et depuis 20 ans sa présence n’a jamais été 

confirmée. Il s’agit donc c’un enjeu peu prioritaire.   

Ensuite, Sylviane FURMANIK se demande si l’OFB ne devrait pas faire une recherche 

spécifique dans le cadre des pêches électriques ?   

Henri COUDERC répond qu’une pêche est prévue au mois de juin à Montirat.  

 

Laurent PELOZUELO, ajoute que la difficulté réside dans la maigreur des enveloppes 

pour assurer le suivi de l’ensemble des espèces et des habitats du site.  

Sylviane FURMANIK précise que ce n’est pas possible de faire que du suivi naturaliste 

car il y a aussi d’autres actions à réaliser dans le cadre de l’animation du site 

(sensibilisation par exemple).   

Clément DECAUX, propose que s’il y a vraiment besoin de suivre une espèce en 

particulier, il peut s’en charger au travers son poste à l’EPAGE Viaur.  

 

Enfin il est proposé de réaliser des actions de communication et de sensibilisation ; la 

rédaction d’article, la publication d’informations (sites internet, articles, lettre 

d’information) et des actions de sensibilisation (école, balades, etc) seront mises en 

place.  

Thierry MALIET, s’exprime au sujet de l’association d’animation locale qui est très 

active et ajoute qu’il serait intéressé d’avoir des techniciens qui pourraient venir en 

veillée pour présenter les actions menées sur le Viaur.   

Emmanuel GILHODES répond qu’il peut intervenir à la demande pour assurer une 

présentation des actions réalisées sur le site Natura 2000.  

 

Questions et remarques diverses  

Martine GUILMET se questionne sur les randonnées aquatiques en précisant qu’il faut 

être vigilant par rapport aux espèces et habitats présents.   

Laurent PELOZUELO confirme cette remarque et précise qu’il connait cette 

problématique en Ariège. 
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Emmanuel GILHODES précise qu’à ce jour il n’a pas connaissance de ce genre 

d’activitée nautique sur la rivière Viaur. 

Présentation du Jour 
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